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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 2020

1- Inscription
L’inscription est enregistrée à la réception de la fiche d’inscription, des conditions générales de
vente signées, de la fiche sanitaire de liaison et d’un acompte de 150 € + montant de l’adhésion.
Pour participer à un séjour, l’adhésion à l’association est obligatoire (2 €, 5 €, 10 € ou 15 € au
choix). La totalité du séjour doit être réglée 30 jours avant le départ et  au plus tard le 30 juin
2020. Pour les enfants bénéficiant d’aides, les justificatifs de prise en charge financière doivent
nous être adressés dans les mêmes délais.

2- Prix et prestations
Le prix du séjour inclut la prise en charge complète de votre enfant pendant la durée du séjour :
hébergement,  nourriture,  activités,  matériel  spécifique  pour  les  activités,  encadrement  et
animation. Il ne comprend pas le voyage de l’enfant jusqu’au lieu du séjour ou de départ du
convoyage.

3- Conditions d’annulation
> En cas de désistement de votre part :

• Plus de 30 jours avant le début du séjour : nous vous remboursons la totalité des sommes 
engagées

• Moins de 30 jours avant le début, nous ne remboursons pas l’acompte de 150 €.
• Moins de 10 jours avant le début, nous conservons l’intégralité du solde du séjour.
• En cas de force majeure (accident ou maladie de l’enfant, décès d’un proche, licenciement

économique d’un des tuteurs légaux), et sur présentations des justificatifs, la totalité du séjour
peut être remboursée sur demande de votre part, jusqu’à la veille du départ.
>  En  cas  d’annulation  d’un  séjour  par  l’association,  l’intégralité  des  sommes  versées  est
remboursée, sans aucune indemnité supplémentaire.

4- Départ, retour et convoyages
Les lieux et horaires de départ et de retour sont communiqués un mois avant le début du séjour.
L’accueil  est  prévu  directement  sur  le  lieu  du  séjour.  Pour  les  parents  qui  ne  pourraient
accompagner  leur  enfant  sur  place,  nous  proposons  sur  certains  séjours,  des  convoyages
(généralement entre le lieu du séjour et la gare de la ville la plus proche). Il est possible d’être
mis en contact avec les autres participants au séjour afin d’organiser des trajets communs. Nous
contacter.

5- Assurance
Tous nos séjours  sont  assurés  par  la  MAIF.  Cependant,  chaque enfant doit  bénéficier  d’une
responsabilité civile.

6- Soins médicaux
Si votre enfant n’a pas sa carte vitale avec lui, nous avançons les frais médicaux (visite chez le
médecin, médicaments). À l’issue du séjour, vous disposez d’un mois pour nous rembourser les
frais avancés. Les feuilles de soin vous sont rendues après paiement, pour que vous puissiez à
votre tour, vous faire rembourser par la Sécurité Sociale ou la MSA et votre mutuelle.

7- Renvoi
En cas d’infraction à la loi, si un enfant a un comportement dangereux pour sa sécurité ou celle
du groupe ou compromet la qualité du séjour, une décision de renvoi pourra être prise à son
encontre par l’organisateur. Les frais de retour sont à la charge des responsables légaux. Aucun
remboursement ne sera effectué.

8- Argent de poche
Les enfants ne manquent de rien pendant le séjour. L’argent de poche n’est pas indispensable. Si
vous donnez de l’argent de poche à votre enfant, nous vous conseillons la modération et vous
rappelons qu’il en est entièrement responsable.

9- Perte et vol
Malgré la vigilance de l’équipe d’animation pendant nos séjours, il peut arriver qu’un enfant
égare ou perde des objets ou des vêtements. Nous ne pourrons en être tenus responsables. De
même, en cas de vol. Nous vous encourageons à marquer les vêtements et éviter d’apporter des
objets de valeur pendant le séjour.

10- Activités 
Les activités phares de nos séjours sont proposées aux jeunes dans une optique de plaisir. Notre
objectif n’est pas de former des compétiteurs et des compétitrices ou de proposer des stages
intensifs. Si malgré des sollicitations régulières, votre enfant ne souhaitait pas participer à une
activité du séjour, nous ne l’obligerions pas. Nous ne pourrons en être tenus pour responsables.

11- Droit à l’image
Sauf  refus  de  votre  part,  nous  considérons  qu’en  inscrivant  votre  enfant,  vous  acceptez
implicitement que nous envoyions les photos du séjour aux familles des autres enfants, et que
nous puisons utiliser l’image de votre enfant pour alimenter nos plaquettes et notre site internet.
Tout refus doit être notifié par écrit avant le début du séjour. Nous ne publions pas de photos
permettant d’identifier les enfants sur les réseaux sociaux.

12- Données personnelles.
En conformité avec l’article 3 de la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous
disposez d’un droit d’accès,  de modification, de rectification et de suppression des données
nominatives qui vous concernent. Vous pouvez exercer ce droit en vous adressant par courrier à
l’association

Je reconnais avoir lu les conditions de vente et les accepter dans leur intégralité

Fais-le …………………………….…...………. à ………………………………………………………..…….

Signature


